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9. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi  cielle 
du Québec.

73675

Projet de règlement
Loi sur le régime de retraite des élus municipaux
(chapitre R-9.3)

Règlement d’application
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre 
R-18.1), que le projet de règlement modifi ant le Règlement 
d’application de la Loi sur le régime de retraite des élus 
municipaux, dont le texte apparaît ci-après, pourra être 
édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai de 
45 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement modifi e le Règlement d’applica-
tion de la Loi sur le régime de retraite des élus municipaux 
afi n de diminuer le taux de cotisation des élus municipaux 
servant au calcul de la retenue prévue à l’article 23 de cette 
loi de façon qu’il passe de 6,15 % à 5,26 %.

Cette modification prendra effet à compter du 
1er janvier 2021, conformément à l’article 65 de la Loi sur 
le régime de retraite des élus municipaux. En raison des 
circonstances particulières entourant la pandémie de la 
COVID-19, il n’est pas réaliste que le règlement soit édicté 
avant cette date. Une prise d’effet rétroactive du règlement 
est nécessaire.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus en s’adressant à monsieur Frédéric Allard de la 
Direction générale de la fiscalité et de l’évaluation 
foncière du ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation au 10, rue Pierre-Olivier-Chauveau, La Tour, 
5e étage, Québec (Québec) G1R 4J3, par téléphone 
au numéro 418 691-2015, poste 83228, ou par courrier 
électronique à frederic.allard@mamh.gouv.qc.ca.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du délai 
de 45 jours, à monsieur Frédéric Allard aux coordonnées 
mentionnées ci-dessus.

La ministre des Aff aires municipales 
et de l’Habitation,
ANDRÉE LAFOREST

Règlement modifi ant le Règlement 
d’application de la Loi sur le régime 
de retraite des élus municipaux
Loi sur le régime de retraite des élus municipaux
(chapitre R-9.3, a. 65 et 75, 1er al., par. 5°).

 1. L’article 9.1 du Règlement d’application de la Loi sur 
le régime de retraite des élus municipaux (chapitre R-9.3, 
r. 1) est modifi é :

1° par le remplacement du millésime « 2010 » par le 
millésime « 2021 »;

2° par le remplacement de « 6,15 % » par « 5,26 % ».

 2. Le présent règlement prend effet à compter du 
1er janvier 2021.

73686

Projet de règlement
Loi sur les relations du travail, la formation 
professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre 
dans l’industrie de la construction
(chapitre R-20)

Délivrance des certifi cats de compétence
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément 
aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements 
(chapitre R-18.1), que le  projet de règlement modifi ant le 
Règlement sur la délivrance des certifi cats de compétence, 
adopté par la Commission de la construction du Québec, 
dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être soumis au 
gouvernement qui pourra l’approuver, avec ou sans modi-
fi cation, à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de 
la présente publication.

Ce projet de règlement vise à permettre la délivrance 
de certifi cats de compétence-apprenti temporaire aux 
étudiants inscrits à temps plein dans les programmes de 
formation en construction.

Ce projet de règlement vise également à permettre 
l’émission d’un certifi cat de compétence-apprenti à toute 
personne qui soumet un dossier pertinent de reconnais-
sance de l’expérience professionnelle. 

Ce projet de règlement vise aussi à favoriser l’accès 
à l’industrie de la construction pour les titulaires d’une 
reconnaissance de fi n d’études professionnelles ou tech-
niques menant à l’exercice du travail de préposé aux 
instruments d’arpentage, de boutefeu et foreur ou de 
scaphandrier (plongeur professionnel).

Texte surligné 
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Ce projet de règlement vise enfi n à permettre à chaque 
employeur d’obtenir deux exemptions pour « enfants 
d’employeur » au lieu d’une seule.

Ce projet de règlement n’a pas de répercussion sur 
les entreprises qui n’œuvrent pas dans l’industrie de 
la construction. Quant aux citoyens, il encadre l’accès 
à l’industrie de la construction. En ce qui concerne les 
entreprises de l’industrie de la construction, ce projet de 
règlement leur permet de répondre plus effi cacement à 
leurs besoins pressants de main-d’œuvre qualifi ée.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus en s’adressant à madame Diane Lemieux, prési-
dente du conseil d’administration et directrice générale, 
Commission de la construction du Québec, 8485, avenue 
Christophe-Colomb, Montréal (Québec) H2M 0A7; 
numéro de téléphone : 514 341-7740, poste 6751.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler à l’égard de ce projet de règlement est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du délai de 
45 jours, à madame Diane Lemieux, présidente du conseil 
d’administration et directrice générale, Commission de 
la construction du Québec, 8485, avenue Christophe-
Colomb, Montréal (Québec) H2M 0A7. Ces commentaires 
seront communiqués par la Commission au ministre du 
Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale.

Le ministre du Travail, de l’Emploi 
et de la Solidarité sociale,
JEAN BOULET

Règlement modifi ant le Règlement sur la 
délivrance des certifi cats de compétence
Loi sur les relations du travail, la formation 
professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre 
dans l’industrie de la construction
(chapitre R-20, a. 123.1, 1er al., par. 5°, 7°, 9°et 11° 
et 4e et 5e al.)

1. Le Règlement sur la délivrance des certifi cats de 
compétence (chapitre R- 20, r. 5) est modifi é par le rempla-
cement, dans le dernier alinéa de l’article 2.3, de « ne peut 
délivrer qu’un seul certifi cat » par « peut délivrer jusqu’à 
deux certifi cats ».

2. Ce règlement est modifi é par l’insertion, après l’arti-
cle 2.3, des suivants :

« 2.4. La Commission délivre sur demande un certi-
fi cat de compétence-apprenti temporaire pour un métier, 
autre que celui de grutier, à un étudiant qui satisfait aux 
conditions suivantes :

1° il démontre qu’il est inscrit dans un programme 
d’études professionnelles ou techniques en vertu de la Loi 
sur l’instruction publique (chapitre I-13.3) ou de la Loi 
sur les collèges d’enseignement général et professionnel 
(chapitre C-29) reconnu par la Commission pour ce métier;

2° il fournit une attestation suivant laquelle il a suivi 
avec succès un cours de sécurité exigé par le Code de 
sécurité pour les travaux de construction (chapitre S-2.1, 
r. 4);

3° il fournit un écrit d’un employeur enregistré à la 
Commission qui confi rme qu’il s’engage à l’embaucher.

Ce certifi cat est non-renouvelable et valide pour une 
période de 6 mois.

Ce certifi cat est annulé si l’étudiant quitte ou termine 
son programme d’études.

2.5. La Commission délivre un certifi cat de compé-
tence-apprenti pour un métier, sauf pour celui de gru-
tier, à une personne âgée d’au moins 16 ans qui démontre 
qu’elle a acquis au moins 35 % des heures d’apprentissage 
du métier, en heures de travail exécutées comme apprenti 
dans ce métier et déclarées conformément au Règlement 
sur le registre, le rapport mensuel, les avis des employeurs 
et la désignation d’un représentant (chapitre R-20, r. 11) 
ou en heures de travail exécutées et rémunérées dans 
ce métier à l’extérieur du champ d’application de la Loi 
sur les relations du travail, la formation professionnelle 
et la gestion de la main-d’œuvre dans l’industrie de la 
construction (chapitre R-20), si cette personne satisfait 
aux conditions suivantes :

1° elle fournit une attestation suivant laquelle elle a 
suivi avec succès un cours de sécurité exigé par le Code 
de sécurité pour les travaux de construction (chapitre 
S-2.1, r. 4);

2° elle démontre qu’elle satisfait aux conditions 
d’admission prévues à un régime pédagogique établi en 
vertu de la Loi sur l’instruction publique (chapitre I-13.3), 
relativement au programme d’études conduisant à un 
diplôme d’études professionnelles (DEP) se rapportant 
au métier visé par cette demande;

3° son employeur, enregistré à la Commission, for-
mule une demande de main-d’œuvre, garantit à cette 
personne un emploi d’une durée d’au moins 150 heures 
échelonnées sur une période d’au plus 3 mois et fournit à 
la Commission une preuve de cette garantie. ».

3. L’article 4 de ce règlement est modifi é par l’ajout, 
après le paragraphe 3°, du suivant :
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« 4° cette personne est titulaire d’une reconnaissance 
de fi n d’études professionnelles ou techniques décernée en 
vertu de la Loi sur l’instruction publique (chapitre I-13.3) 
ou de la Loi sur les collèges d’enseignement général et 
professionnel (chapitre C-29) reconnue par la Commission 
pour l’exercice du travail de préposé aux instruments 
d’arpentage, de boutefeu et foreur ou de scaphandrier 
(plongeur professionnel) et son employeur, enregistré à 
la Commission, formule une demande de main-d’œuvre, 
 garantit à cette personne un emploi d’une durée d’au 
moins 150 heures échelonnées sur une période d’au plus 
3 mois et fournit à la Commission une preuve de cette 
garantie. ».

4. L’article 4.1 de ce règlement est modifi é par :

1° l’insertion, au premier alinéa, et après « une année 
civile », de « au titulaire d’une reconnaissance de fin 
d’études professionnelles ou techniques décernée en vertu 
de la Loi sur l’instruction publique (chapitre I-13.3) recon-
nue par la Commission pour l’exercice du travail de mon-
teur de lignes, de soudeur ou de soudeur en tuyauterie »;:

2° l’ajout, à la fi n, de l’alinéa suivant :

« Lorsque pour une région, le nombre d’inscriptions 
au cours de connaissance générale de l’industrie de la 
construction excède le nombre maximum de places dis-
ponibles, les places sont attribuées par un tirage au sort 
administré par la Commission. ».

5. L’article 5 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement, dans le premier alinéa, de « Sous réserve de 
l’article » par « Sous réserve des articles 2.4 et ».

6. L’article 7 de ce règlement est modifi é par :

 1° l’insertion, dans le deuxième alinéa et après « 2.3, », 
de « 2.5, »;

2° l’ajout, dans le troisième alinéa et après « délivré 
en vertu » de « du paragraphe 4° du premier alinéa de 
l’article 4 ou », et par le remplacement de « le cours » par 
« un cours ».

7. L’article 15 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement, dans le sixième alinéa, de « ne peut délivrer 
qu’une seule exemption » par « peut délivrer jusqu’à un 
maximum de deux exemptions ».

8. Ce règlement est modifi é par l’insertion, après l’ar-
ticle 28.19, du suivant :

« 28.20. La Commission ne renouvelle le certifi cat de 
la personne titulaire d’un premier certifi cat de compé-
tence-occupation, délivré en vertu du paragraphe 1° du 
premier alinéa de l’article 4 avant l’entrée en vigueur du 
présent règlement, que lorsqu’elle constate, au moyen de 
rapports mensuels transmis par un employeur enregis-
tré, que cette personne a travaillé au moins 150 heures 
et qu’elle a suivi avec succès le cours de connaissance 
générale de l’industrie approuvé par la Commission. ».

9. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi  cielle 
du Québec.

73714

Projet de règlement
Loi sur les relations du travail, la formation 
professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre 
dans l’industrie de la construction
(chapitre R-20)

Industrie de la construction
— Formation professionnelle de la main-d’œuvre
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément 
aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements 
(chapitre R-18.1), que le projet de règlement modifi ant le 
Règlement sur la formation professionnelle de la main-
d’œuvre de l’industrie de la construction, adopté par la 
Commission de la construction du Québec, dont le texte 
apparaît ci-dessous, pourra être soumis au gouvernement 
qui pourra l’approuver, avec ou sans modifi cation, à l’expi-
ration d’un délai de 45 jours à compter de la présente 
publication.

Ce projet de règlement vise à permettre à un apprenti 
d’accomplir l’ensemble des tâches exécutées par un 
compagnon dans l’exercice du métier.

Ce projet de règlement vise également à permettre 
l’admission à l’examen de qualifi cation d’un métier ou 
d’une spécialité dès qu’un apprenti a complété 85 % de 
son apprentissage.

Ce projet de règlement vise aussi à bonifi er la recon-
naissance des heures de formation initiale pour l’accès à 
un métier à raison de 1,5 heure pour chaque heure de cours 
suivie nécessaire à l’obtention de cette reconnaissance.
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